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Exposé de l’appelante  Les faits    

 
EXPOSÉ DE L’APPELANTE 

 
 

PARTIE I – LES FAITS 
 
 
1. De 1945 à 1954, Gérard Southière, notaire de profession, a acquis les lots dont les 

Intimés revendiquent la propriété ainsi que le lot 7D dans le quinzième rang de la 

circonscription foncière du canton de Magog-Bolton du cadastre du canton de Magog1; 

2. Le 7 février 1946, le lot 7D est subdivisé par Gérard Southière menant notamment à la 

création du lot 7D-402, d’une longueur approximative de 400 pieds sur 200 pieds de largeur3 

(ci-après « le lot 7D-40 »); 

3. Le lot 7D-40 est un parc, comprenant diverses installations (terrain de soccer, jeux 

pour enfants, balançoires, carrés de sable, terrains de pétanque, supports à bateaux, etc.)4 

qui est contigu à la grève du Lac Memphrémagog appartenant au domaine public jusqu’à la 

ligne des hautes eaux5, laquelle est un espace sablonneux de quelques pieds. assimilable à 

une plage, dont l’usage, incluant le séjour, est ouvert à toutes personnes étant en droit d’y 

accéder; 

4. Le 16 juillet 1946, Gérard Southière vend un lot à Marston Adams aux termes d’un 

acte de vente ne contenant aucune référence à une servitude de passage ou de plage sur le 

lot 7D-406; 

5. Ledit acte de vente fait référence à un règlement de construction spécifiant notamment 

que l’acheteur s’engage à « ne rien faire qui soit susceptible de nuire à la plage publique »7; 

                                            
1  L’Appelante s’en remet à la chaine de titre reproduite aux pages 15 à 17, pièce R-1D, Mémoire 

de l’appelante, ci-après « M.A. », vol. 1, p. 165-188 
2  Pièce R-4, M.A., vol. 1, p. 285-289. 
3  Ibid. 
4  Pages 96 à 104, 167 à 169, 173 et 174, transcriptions audition du 11 septembre 2012, M.A., 

vol. 2, p. 647-655, 718-720, 724 et 725 et pièce R-10, M.A., vol. 1, p. 303-307. 
5  Pages 162 à 166, transcriptions audition du 11 septembre 2012, M.A., vol. 2, p. 713-717 et 

pièce R-10, M.A., vol. 1, p. 303-307. 
6  Pièce R-5, M.A., vol. 1, p. 290-293. 
7  Para. 5 des règlements de construction contenus à la pièce R-5, M.A., vol. 1, p. 292. 
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6. En août 1947, Gérard Southière vend les lots 7D-127-15 et 7D-127-168, dont Nicole 

Blais et Michel Lavigne, défendeurs en première instance ayant vu leur recours rejeté9, 

deviendront ultérieurement propriétaires10; l’acte constatant cette vente ne contient aucune 

référence à une servitude de passage ou de plage sur le lot 7D-40; 

7. En août 1947, Gérard Southière vend notamment le lot 7D-127-1411 qui deviendra le 

lot 7D-127-4312, dont Martin Proulx, défendeur en première instance s’étant désisté de son 

recours13, deviendra ultérieurement propriétaire14; l’acte constatant cette vente ne contient 

aucune référence à une servitude de passage ou de plage sur le lot 7D-40; 

8. Le 7 septembre 1949, Gérard Southière vend à Adhémar Henri Southière un tiers 

indivis du lot 7D-4015; l’acte constatant cette vente indique que le lot 7D-40 est sujet à un 

« droit de passage à pied pour atteindre la plage par les parties intéressées » (nos 

soulignements); 

9. Le 22 janvier 1954, Gérard Southière vend à Les Plages Modernes ltée plusieurs lots 

dont la propriété est maintenant revendiquée par certains des Intimés à savoir : (Michel 

Grandmaison) certaines subdivisions du lot 6B dont une partie deviendra le lot 6B-6016; 

(Denis Spick) les lots 7D-239 et 7D-23817; (Rock Lefebvre et Maryse Therrien) les lots 5B-25-

76 et 5B-25-7718; (Mariette St-Hilaire) les lots 7D-303 et 7D-30419; (Louise Rousseau) les lots 

                                            
8  Pièce D-4, M.A., vol. 2, p. 332-335. 
9  Pages 16, 17 et 87, transcriptions audition du 11 septembre 2012, M.A., vol. 2, p. 566-567 et 

638. 
10  Para. 1 h), requête introductive d’instance, M.A., vol. 1, p. 83. 
11  Pièce D-5, M.A., vol. 2, p. 336-341. 
12  Page 2, pièce D-5, M.A., vol. 2, p. 337. 
13  Pages 86 des transcriptions audition du 11 septembre 2012, M.A., vol. 2, p. 637. 
14  Para. 1 g), requête introductive d’instance, M.A., vol. 1, p. 83. 
15  Pièce R-11, M.A., vol. 2, p. 308-311. 
16  Para. 7, section III, page 5, pièce R-1D, M.A., vol. 1, p. 169, page 27, pièce D-6, M.A., vol. 2, 

p. 368 et para. 1 a), requête introductive d’instance, M.A., vol. 1, p. 82. 
17  Para. 2, section II, page 4, pièce R-1D, M.A., vol. 1, p. 168 et para. 1 b), requête introductive 

d’instance, M.A., vol. 1, p. 82. 
18  Para. 4, section III, page 4 et 5, pièce R-1D, M.A., vol. 1, p. 168-169 et para. 1 c), requête 

introductive d’instance, M.A., vol. 1, p. 82. 
19  Para. 2, section II, page 4, pièce R-1D, vol. 1, p. 168 et para. 1 e), requête introductive 

d’instance, M.A., vol. 1, p. 82. 
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7D-307-1 et 7D-30820; (Martin Laberge) le lot 7D-19621; (Alain Lortie) le lot 7D-19322; (Manon 

Potvin et Martin Boulanger) : le lot 7A-523; (Nancy Roy et Reno Longpré) le lot 7D-19124; 

10. Aux termes de cette vente, le lot 7D-40 n’est pas vendu à Les Plages Modernes ltée25; 

également aux termes de cette vente, les propriétaires du lot 7D-40 à ce moment, soit, Gérard 

Southière et Adhémar Henri Southière, établissent une servitude décrite comme étant un : 

« droit de passage à pieds pour l’acquéreur ses représentants et ayants-
cause à travers [le lot 7D-40] pour se rendre de l’Avenue Principale au 
Lac »26; 

11. Cette servitude n’est cependant établie qu’en faveur des lots décrits dans ce que les 

parties nomment alors « les sections I et II ci-dessus de la plage Wright »27 excluant ainsi les 

lots décrits dans la section III de la plage Wright comprenant ceux dont les Intimés Michel 

Grandmaison28, Roch Lefebvre et Maryse Therrien29 revendiquent la propriété;  

12. Le 26 juillet 1957, Gérard Southière vend le lot 6A-29 à Ludger Gaudreau30; aux 

termes de l’acte constatant cette vente, Gérard Southière accorde « un droit de passage sur 

le lot 7D dans le 15e rang pour avoir accès à la plage » (nos soulignements); Il est à noter que 

bien que l’acte réfère au lot 7D, ce lot n’existe plus ayant fait l’objet d’une subdivision en 194631; 

                                            
20  Para. 2, section II, page 4, pièce R-1D, M.A., vol. 1, p. 168 et para. 1 i), requête introductive 

d’instance, M.A., vol. 1, p. 83. 
21  Para. 2, section II, page 4, pièce R-1D, M.A., vol. 1, p. 168 et para. 1 j), requête introductive 

d’instance, M.A., vol. 1, p. 83. 
22  Para. 2, section II, page 4, pièce R-1D, M.A., vol. 1, p. 168 et para. 1 k), requête introductive 

d’instance, M.A., vol. 1, p. 83. 
23  Para. 4, section II, page 4, pièce R-1D, M.A., vol. 1, p. 168 et para. 1 m), requête introductive 

d’instance, M.A., vol. 1, p. 83. 
24  Para. 2, section II, page 4, pièce R-1D, M.A., vol. 1, p. 168 et para. 1 n), requête introductive 

d’instance, M.A., vol. 1, p. 83. 
25  Voir la correction en marge du para.  2, page 2, pièce R-1D, M.A., vol. 1, p. 166. 
26  Para. 2, page 23, pièce R-1D, M.A., vol. 1, p. 187. 
27  Ibid. 
28  Para. 7, section III, page 5, pièce R-1D, M.A., vol. 1, p. 169, page 27, pièce D-6, M.A., vol. 2, 

p. 368 et para.  1 a), requête introductive d’instance, M.A., vol. 1, p. 82. 
29  Para. 4, section III, pages 4 et 5, pièce R-1D, M.A., vol. 1, p. 168-169 et para.  1 c), requête 

introductive d’instance, vol. 1, p. 82. 
30  Pièce R-1P, M.A., vol. 1, p. 247. 
31  Pièce R-4, M.A., vol. 1, p. 285-289. 
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13. Le 29 août 1961, Adhémar Henri Southière échange à Gérard Southière le tiers indivis 

du lot 7D-4032, faisant de ce dernier l’unique propriétaire du lot; 

14. Le 25 mai 1962, Gérard Southière vend à Les Plages modernes ltée plusieurs lots, 

dont le lot 7D-4033; 

15. Le 4 mai 1965, Les Plages modernes ltée vend à Jean-Marc Southière des lots dont 

notamment les lots 7D-307 et 7D-30834, dont l’Intimée Louise Rousseau revendique la 

propriété35; aux termes de l’acte constatant cette vente, Les Plages modernes ltée : 

« accorde présentement à l’acquéreur, ses représentants et ayant-cause, la 
servitude perpétuelle de droit de passage à pieds à travers les lots 7D-40 et 
7D-127-41 du cadastre du canton de Magog, auparavant Bolton, quinzième 
rang, pour avoir accès du chemin public au lac Memphrémagog »36(nos 
soulignements); 

16. Le 8 septembre 1972, Les Plages modernes ltée vend à Yves Viens des lots dont 

notamment le lot 7D-35537, dont les Intimés Alain Gauthier et Line Flamand revendiquent la 

propriété38; aux termes de l’acte constatant cette vente, Les Plages modernes ltée indique : 

« Il est à noter que cette vente est faite avec une servitude active de droit de 
passage à pied et à perpétuité en faveur des immeubles présentement 
vendus, sur le lot […] 7D-40 […] pour avoir accès du chemin public jusqu’au 
lac »39 (nos soulignements);  

17. L’Appelante souligne que bien que les Plages modernes ltée réfère à une servitude 

active, donc antérieurement établie, le droit de passage créé aux termes de la pièce R-1D ne 

visait pas le lot 7D-355; 

                                            
32  Pièce R-3D, M.A., vol. 1, p. 284.1-284.6. 
33  Pièce R-2A, M.A., vol. 1, p. 277-284. 
34  Para. 2, page 1, pièce D-12, M.A., vol. 2, p. 423. 
35  Para. 1 i), requête introductive d’instance, M.A., vol. 1, p. 83. 
36  Page 2, pièce D-12, M.A., vol. 2, p. 424. 
37  Page 1, pièce D-11, M.A., vol. 2, p. 416. 
38  Para. 1 f), requête introductive d’instance, M.A., vol. 1, p. 83. 
39  Page 2, pièce D-11, M.A., vol. 2, p. 417. 
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18. Le 13 janvier 1973, Les Plages modernes ltée vend à Les Entreprises Stemavy inc. 

plusieurs lots dont notamment le lot 7D-33940, dont les Intimés Johanne Dupuis et John 

Corbières revendiquent la propriété41; aux termes de l’acte constatant cette vente, Les Plages 

modernes ltée indique : 

« Il est à noter que cette vente est faite avec une servitude active de droit de 
passage à pied et à perpétuité en faveur des immeubles présentement 
vendus, sur le lot […] 7D-40 […] pour avoir accès du chemin public jusqu’au 
lac »42 (nos soulignements); 

19. L’Appelante souligne que bien que les Plages modernes ltée réfère à une servitude 

active, donc antérieurement établie, le droit de passage créé aux termes de la pièce R-1D ne 

visait pas le lot 7D-339; 

20. Le 23 janvier 1973, Les Plages modernes ltée vend à Marcel Hauben plusieurs lots 

dont notamment les lots 5B-25-76 et 5B-25-7743, dont les Intimés Rock Lefebvre et Maryse 

Therrien revendiquent la propriété44; aux termes de l’acte constatant cette vente, Les Plages 

modernes ltée indique : 

« Il est à noter que cette vente est faite avec une servitude active de droit de 
passage à pied et à perpétuité en faveur des immeubles présentement 
vendus, sur le lot […] 7D-40 […] pour avoir accès du chemin public jusqu’au 
lac »45 (nos soulignements);  

21. L’Appelante souligne que bien que Les Plages modernes ltée réfère à une servitude 

active, donc antérieurement établie, le droit de passage créé aux termes de la pièce R-1D 

excluait spécifiquement les lots 5B-25-76 et 5B-25-77 46; 

22. Le 23 juin 1973, Les Plages modernes ltée vend à Yves Viens plusieurs lots dont 

notamment les lots suivants dont les Intimés ci-après identifiés revendiquent la propriété : 

                                            
40  Page 2, pièce D-17, M.A., vol. 2, p. 435. 
41  Para. 1 o), requête introductive d’instance, M.A., vol. 1, p. 83. 
42  Page 2, pièce D-17, M.A., vol. 2, p. 435. 
43  Page 5, pièce D-6, M.A., vol. 2, p. 346. 
44  Para. 1 c), requête introductive d’instance, M.A., vol. 1, p. 82. 
45  Page 6, pièce D-6, M.A., vol. 2, p. 347. 
46  Para. 2, page 23, pièce R-1D, M.A., vol. 1, p. 187, para. 4, section III, page 4 et 5, pièce R-1D, 

M.A., vol. 1, p. 168-169 et para.  1 c), requête introductive d’instance, M.A., vol. 1, p. 82. 
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7D-238 et 7D-239 (Denis Spick)47, 7D-303 et 7D-304 (Mariette St-Hilaire)48, 7D-196 (Martin 

Laberge)49, 7D-193 (Alain Lortie)50, 7A-5 (Manon Potvin et Martin Boulanger)51 et 7D-191 

(Nancy Roy et Reno Longpré)52; aux termes de l’acte constatant cette vente, Les Plages 

modernes ltée indique : 

« Il est à noter que cette vente est faite avec une servitude active de droit de 
passage à pied et à perpétuité en faveur des immeubles présentement 
vendus, sur le lot […] 7D-40 […] pour avoir accès du chemin public jusqu’au 
lac Memphrémagog »53 (nos soulignements); 

23. Le 28 mai 1975, Les Plages modernes ltée vend à La Bourgade Développement ltée 

plusieurs lots dont certaines subdivisions du lot 6B dont une partie deviendra le lot 6B-6054, 

dont l’Intimé Michel Grandmaison revendique la propriété55; aux termes de l’acte constatant 

cette vente, Les Plages modernes ltée indique :  

« Il est à noter que cette vente est faite avec une servitude active de droit de 
passage à pied et à perpétuité en faveur des immeubles présentement 
vendus, sur le lot […] 7D-40 […] pour avoir accès du chemin public jusqu’au 
lac Memphrémagog »56 (nos soulignements);  

24. L’Appelante souligne que bien que les Plages modernes ltée réfère à une servitude 

active, donc antérieurement établie, le droit de passage créé aux termes de la pièce R-1D 

                                            
47  Page 2, pièce D-7, M.A., vol. 2, p. 404 et para. 1 b), requête introductive d’instance, M.A., 

vol. 1, p. 82. 
48  Page 2, pièce D-7, M.A., vol. 2, p. 404 et para. 1 e), requête introductive d’instance, M.A., 

vol. 1, p. 82. 
49  Page 2, pièce D-7, M.A., vol. 2, p. 404 et para. 1 j), requête introductive d’instance, M.A., vol. 1, 

p. 83. 
50  Page 2, pièce D-7, M.A., vol. 2, p. 404 et para. 1 k), requête introductive d’instance, M.A., 

vol. 1, p. 83. 
51  Page 1, pièce D-7, M.A., vol. 2, p. 403 et para. 1 m), requête introductive d’instance, M.A., 

vol. 1, p. 83. 
52  Page 2, pièce D-7, M.A., vol. 2, p. 404 et para. 1 n), requête introductive d’instance, M.A., 

vol. 1, p. 83. 
53  Pages 5 et 6, pièce D-7, M.A., vol. 2, p. 407-408. 
54  Pages 13 à 27, pièce D-6, M.A., vol. 2, p. 354-368.  
55  Para.  1 a), requête introductive d’instance, M.A., vol. 1, p. 82. 
56  Page 19, pièce D-6, M.A., vol. 2, p. 360. 
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excluait spécifiquement les subdivisions qui seraient ultérieurement renommées comme étant 

le lot 6B-6057; 

25. En octobre 1975, Les Plages modernes ltée, alors propriétaire notamment du lot 

7D-40, dépose une demande auprès des autorités municipales afin d'obtenir la modification 

de la réglementation municipale, dans l'optique de pouvoir lotir le lot 7D-40 en plusieurs 

parcelles de terrains qui seraient alors mises en vente aux fins de constructions 

résidentielles58; 

26. Informés de la situation, une trentaine de résidents du secteur se réunissent alors afin 

de s'opposer à ce projet59; 

27. Suite à des rencontres et négociations avec les représentants de Les Plages 

modernes ltée, il est alors décidé que les résidents désireux d'empêcher la réalisation du 

projet procèdent à l'acquisition notamment du lot 7D-40; 

28. À cette fin, l’Appelante est alors constituée60 et le 31 janvier 1976, procède à 

l'acquisition notamment du lot 7D-4061; aux termes de l’acte constatant cette vente, 

l’Appelante s’engage à :  

« Respecter la servitude gratuite et perpétuelle de droit de passage à pied 
allant du chemin public jusqu’au Lac Memphrémagog, en traversant le lot 
7D-40 du Rg. XV du canton de Magog-Bolton (Grande Plage) et/ou le 
lot 7D-127-41 du Rg. XV du même canton de Magog-Bolton (Petite Plage) en 
faveur des lots ou partie des lots numéros 5J, 6A, 7D et 8A du rang XV de 
Magog-Bolton, et des lots 4B, 5A, 5B, 5C, 6A et 6B du Rg. XVI du canton de 
Magog-Bolton, qui ont appartenu originairement ou appartiennent encore à 
Gérard A. Southière ou Plages Modernes ltée »62 (nos soulignements); 

29. Afin de financer son administration, sa gestion ainsi que l’entretien, les travaux de 

réparations et d’amélioration des immobilisations ainsi acquises, l’Appelante recrutera, au fil 

                                            
57  Para. 7, section III, page 5, pièce R-1D, M.A., vol. 1, p. 169, page 27, pièce D-6, M.A., vol. 2, 

p. 368. 
58  Para. 58 du jugement, M.A., vol. 1, p. 43 et admission des procureurs des Intimés contenue aux 

pages 28 à 30 des transcriptions audition du 13 septembre 2012, M.A., vol. 3, p. 997-999. 
59  Ibid. 
60  Pièce D-1, M.A., vol. 2, p. 312-317. 
61  Pièce D-2, M.A., vol. 2, p. 318-331. 
62  Para. 1, page 11, pièce D-2, M.A., vol. 2, p. 328. 
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des ans, des membres à qui elle offrira l’acquisition d’une part sociale pour un coût, variable 

et régulièrement indexé, se chiffrant maintenant aux alentours de 20 000 $, à laquelle s’ajoute 

le versement d’une cotisation annuelle afin de couvrir ses frais d’exploitation; 

30. La Défenderesse compte ainsi aujourd’hui 338 membres qui ont tous fait l’acquisition 

d’une part sociale et qui acquittent leur cotisation annuelle; 

31. Ces derniers jouissent d’un privilège d’accès à plusieurs services tels que deux parcs 

incluant le lot 7D-40, le lot maritime loué du gouvernement fédéral, des terrains de volley-ball, 

de pétanque et de tennis, des jeux extérieurs pour enfants, des espaces pour bateaux et 

planches à voile, une patinoire, un réseau de sentiers dans les espaces boisés et une 

chapelle; 

32. D’autre part, à compter minimalement des années 1980, les membres et préposés de 

l’Appelante ont empêché quiconque n’étant pas l’un de ses membres en règle, incluant les 

Intimés et leurs auteurs63, d’user et de séjourner sur le lot 7D-40 et revendiqué publiquement 

le caractère privé de ses propriétés64; 

33. Quant aux individus bénéficiaires d’un droit de passage, mais non membres de 

l’Appelante, il leur a toujours été indiqué d’utiliser une assiette restreinte65, laquelle se décrit 

comme suit : « Un espace d’une largeur de trois (3) pieds partant de l’extrémité sud de 

l’avenue Wright (anciennement « des Érables ») se poursuivant sur une longueur 

d’approximativement vingt (20) pieds en parallèle avec le lac Memphrémagog, obliquant par 

la suite vers le Sud, une fois passé le cabanon, et ce, selon un angle de quatre-vingt-dix (90) 

degrés, et se poursuivant alors jusqu’au Lac Memphérmagog »; 

34. Le 24 décembre 2009, alors que l’Appelante indiquait publiquement depuis une 

trentaine d’années que l’usage et le séjour sur le lot 7D-40 étaient exclusivement réservés à 

ses membres, les Intimés lui signifiaient une requête introductive d’instance aux termes de 

                                            
63  Page 171 des transcriptions audition du 11 septembre 2012, M.A., vol. 2, p. 722. 
64  Pages 18 à 21, 92 à 94, 123 à 128 et 158 à 160 des transcriptions audition du 11 septembre 

2012, vol. 2, p. 569-672, 643-645, 674-679, 709-711, pièce R-10, M.A., vol. 1, p. 303-307 et 
pièce D-19, M.A., vol. 2, p. 455-465. 

65  Pages 124 à 127 et 158 à 164 des transcriptions audition du 11 septembre 2012, M.A., vol. 2, 
p. 675-678, 709-715 et pièce D-20, M.A., vol. 2, p. 466-469. 
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laquelle ils requéraient de la Cour qu’elle reconnaisse l’existence d’une servitude de plage 

publique par destination du père de famille à leur bénéfice sur le lot 7D-4066; 

35. Jamais les Intimés ne référaient alors à une servitude contractuelle de passage ni ne 

communiquaient d’acte s’y rapportant, basant exclusivement leur prétention sur l’acte aux 

termes duquel l’Appelante avait acquis le lot 7D-40 en 197667; 

36. Une semaine avant l’amorce de l’enquête et audition, l’Appelante recevait signification 

d’une quantité importante de pages de documents additionnels incluant les pièces R-1B68, 

R-1D69, R-1G70, R-1I71, R-1R72 aux termes desquelles des servitudes de passage sont 

créées ou mentionnées; 

37. Comprenant que vraisemblablement, les Intimés rechercheraient également à se faire 

reconnaitre le bénéfice d’une servitude contractuelle de passage sur l’ensemble du lot 7D-40, 

l’Appelante signifiait le 10 septembre 2012, une demande reconventionnelle aux termes de 

laquelle elle requerrait que l’assiette de ladite servitude soit définie et que la nature du droit 

qui en découle soit déclarée de façon judiciaire73; 

38. L’enquête et audition s’est tenue du 10 au 13 septembre 2012, au cours de laquelle les 

Intimés se sont limités à faire entendre Michel Grandmaison lequel s’est avéré incapable de 

témoigner de la situation des lieux avant l’acquisition du lot 7D-40 par l’Appelante74; 

l’Appelante a quant à elle fait entendre Jean-François DuPage, Gérard Crépeau et Michel 

Lamontagne, tous trois ayant connu les lieux postérieurement à l’acquisition du lot 7D-4075 

par l’Appelante; 

39. Conséquemment, aucune preuve quant à la situation et l’aménagement des lieux 

préalables à l’acquisition du lot 7D-40 par l’Appelante n’a été soumise au juge; 
                                            
66  Voir les conclusions, requête introductive d’instance, M.A., vol. 1, p. 88. 
67  Para. 14, requête introductive d’instance, M.A., vol. 1, p. 87. 
68  Également communiquée comme pièce D-6, M.A., vol. 2, p. 342-402. 
69  M.A., vol. 1, p. 165-188. 
70  Également communiquée comme pièce D-7, M.A., vol. 2, p. 403-415. 
71  Également communiquée comme pièce D-12, M.A., vol. 2, p. 423-433. 
72  Également communiquée comme pièce D-11, M.A., vol. 2, p. 416-422. 
73  Voir la demande reconventionnelle, M.A., vol. 1, p. 102-104. 
74  Pages 31 et 32, transcriptions audition du 11 septembre 2012, M.A., vol. 2, p. 582-583. 
75  Pages 90, 91, 122 et 155, transcriptions audition du 11 septembre 2012, M.A., vol. 2, p. 641, 

642, 673 et 706. 
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40. Le 2 octobre 2012, après avoir pris le dossier en délibéré, le juge transmettait une 

lettre aux procureurs des parties soulignant aux Intimés une lacune dans leur preuve et leur 

offrant l’opportunité de tenter de produire en preuve à ce titre le plan communiqué comme 
pièce R-676 malgré l’entente entre les parties confirmée en début d’audition aux termes de 

laquelle il était convenu que ledit plan ne pouvait d’aucune façon servir de preuve 

particulièrement quant aux mentions qui y apparaissent77; 

41. Dans cette optique, le 17 octobre 2012, une première audition était tenue devant le 

juge aux termes de laquelle il informait les Intimés du fait qu’à défaut que le plan 

susmentionné soit produit, il lui semblait, qu’à l’exception possible du règlement de 

construction78, l’écrit nécessaire à la reconnaissance de l’existence d’une servitude par 
destination du propriétaire était absent du dossier79; 

42. Le 30 octobre 2012, une seconde audition était tenue où les procureurs des parties ont 

exposé leurs prétentions respectives quant à l’opportunité de produire en preuve le plan 

R-680; 

43. Le 23 janvier 2013, jugement au fond était rendu81 aux termes duquel est reconnu une 

servitude de passage incluant un droit de plage sur la totalité du lot 7D-40 au bénéfice des 

Intimés (ci-après « le Jugement »); 

44. Le 31 janvier 2013, le juge ayant par inadvertance omis de se prononcer sur la 
demande reconventionnelle de l’Appelante, les procureurs de cette dernière présentaient une 

demande de rectification de jugement82; 

45. Le 31 janvier 2013, jugement rectificatif était rendu aux termes duquel la demande 
reconventionnelle de l’Appelante était rejetée sans frais83 (ci-après « le Jugement rectifié »); 

---------- 

                                            
76  Lettre datée du 2 octobre 2012, M.A., vol. 1, p. 123-124. 
77  Pages 7 à 10, addenda, transcriptions audition du 10 septembre 2012, M.A., vol. 2, p. 484-487. 
78  Règlements de construction contenus à la pièce R-5, M.A., vol. 1, p. 292-293. 
79  Page 15, transcriptions audition du 17 octobre 2012, M.A., vol. 3, p. 1040. 
80  Transcriptions audition du 30 octobre 2012, M.A., vol. 3, p. 1062-1155. 
81  Jugement rendu le 23 janvier 2013, M.A., vol. 1, p. 31-63. 
82  Lettre datée du 31 janvier 2013, M.A., vol. 1, p. 131-132. 
83  Jugement rectificatif rendu le 23 janvier 2013, M.A., vol. 1, p. 64-65. 
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PARTIE II – LES QUESTIONS EN LITIGE 

I. Le juge a-t-il manifestement erré en faits et en droit en déclarant que le lot 7D-40 
était grevé d’une servitude « de plage » au bénéfice des Intimés ? 

A. Il n’y a pas de servitude « de plage » par destination du propriétaire 

i) Absence d’écrit au sens de l’art. 551 C.c.B.C. 

ii) Absence d’arrangement  

B. Il n’y a pas davantage de servitude « de plage » de nature contractuelle 

C. Il n’y a pas d’admission de la part de l’Appelante quant à l’existence d’une 
servitude « de plage » 

II. Si tant est qu’une servitude « de plage » ait pu grever le lot 7D-40, le juge a-t-il 
manifestement erré en faits et en droit en concluant qu’elle n’était pas éteinte par 
prescription extinctive tout comme le recours visant à la faire reconnaitre ? 

A. La servitude de plage s’est éteinte par non-usage 

B. Prescription extinctive du recours  

C. Libération de la servitude par possession décennale 

III. Le juge a-t-il manifestement erré en faits et en droit en rejetant la demande 
reconventionnelle de l’Appelante ? 

A. Installations et équipements 

B. Fixation de l’assiette 

----------
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PARTIE III – L’ARGUMENTATION 

I. Le juge a-t-il manifestement erré en faits et en droit en déclarant que le lot 7D-40 
était grevé d’une servitude « de plage » au bénéfice des Intimés ? 

46. Le juge a considéré que les conditions requises pour qu’il y ait création d’une servitude 

« de plage » par destination du père de famille (par destination du propriétaire) étaient 

remplies en l’espèce et que, de toute manière, une servitude conventionnelle au même effet 

serait en existence; 

47. Ce faisant, le juge a reconnu aux Intimés un droit de séjour complet sans restriction sur 

la totalité d’un lot d’une superficie approximative de 80 000 pieds carrés comprenant de 

surcroît de multiples installations; 

48. Tant l’une que l’autre de ces conclusions sont fondées sur des erreurs manifestes de 

droit et de fait, exposées ci-dessous; 

A. Il n’y a pas de servitude « de plage » par destination du propriétaire 

i) Absence d’écrit au sens de l’art. 551 C.c.B.C. 

49. L’article 551 du C.c.B.C., applicable au présent litige, édicte qu’ « [e]n fait de servitude, 

la destination du père de famille vaut titre, mais seulement lorsqu'elle est par écrit, et que la 

nature, l'étendue et la situation en sont spécifiées »;  

50. Un tel écrit doit être antérieur à la vente des fonds84 et permettre de dégager une 

volonté claire d’établir une servitude85; 

51. L’écrit doit de plus être explicite en ce sens qu’il doit désigner les fonds, décrire la 

disposition des lieux, ainsi que la nature, l’étendue et la situation de la servitude86; 

                                            
84  Pierre-Claude Lafond, Précis de droit des biens, 2e éd., Montréal, Thémis, 2007, au para. 2034; 

Denys-Claude Lamontagne, Biens et propriété, 6e éd., Cowansville, Yvon Blais, 2009, au 
para. 606. 

85  Pierre-Claude Lafond, Précis de droit des biens, 2e éd., Montréal, Thémis, 2007, au para. 2039. 
86  Pierre-Claude Lafond, Précis de droit des biens, 2e éd., Montréal, Thémis, 2007, au para. 2039. 
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52. En l’espèce, le juge a manifestement erré en concluant que les documents introduits 

en preuve constituaient des écrits permettant de conclure à l’existence d’une servitude de 

plage par destination du propriétaire; 

53. Plus précisément, les règlements de constructions pièce R-587 ne désignent pas de 

fond dominant ou servant, ne permettent pas de déterminer la disposition des lieux 

notamment l’endroit précis où se situerait « la plage publique » et surtout, ne décrivent pas la 

nature, l’étendue et la situation de la servitude; 

54. D’ailleurs, les Intimés, par l’entremise de leur procureur, ont implicitement reconnu que 

les règlements de construction pièce R-5 ne pouvaient constituer l’écrit nécessaire à la 

reconnaissance de l’existence d’une servitude par destination du propriétaire en déclarant 

n’avoir aucune preuve à offrir quant à Nicole Blais et Michel Lavigne, défendeurs en première 

instance, précisant que « […] je ne peux pas faire le même raisonnement pour ce couple-là 

que je fais pour toutes les autres personnes que je représente », et ce, alors que les 

règlements de construction pièce R-5 sont pourtant antérieures (juillet 1946) à la vente à un 

tiers par Gérard Southière du lot dont Nicole Blais et Michel Lavigne revendiquaient la 

propriété en première instance (août 1947)88; 

55. Le plan de subdivision pièce R-489 (également produit comme pièce R-6B) quant à lui 

ne permet pas de déterminer la disposition des lieux notamment l’endroit précis où se 

situerait l’assiette de la servitude ni ne décrit la nature, l’étendue et la situation de la 

servitude, mais surtout ne réfère à aucun des lots dont les Intimés revendiquent la propriété 

desquels ils tireraient le bénéfice de la servitude; 

56. Au chapitre des plans, l’Appelante précise d’ailleurs que contrairement à ce que le juge 

soutient au paragraphe 120 du Jugement, seul un plan a été produit en preuve soit le plan de 

subdivision pièce R-4;  

                                            
87  M.A., vol. 1, p. 290-293. 
88  Pièce D-4, M.A., vol. 2, p. 332-335 et para. 1 h), requête introductive d’instance, M.A., vol. 1, 

p. 83. 
89  M.A., vol. 1, p. 285-289. 
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57. Restent, les autres documents analysés par le juge soit les pièces R-1D90, D-691 

(R-1B, D-8, D-9), D-792 (R-1G, D-10, D-13 à D-16), D-1193 (R-1R), D-1294 (R-1I) et D-1795, 

lesquels constituent tous des contrats qui créent ou constatent simplement l’existence d’une 

servitude contractuelle de passage à pied sur le lot 7D-40; 

58. Or, la servitude par destination du propriétaire exige de par sa nature juridique, 

l’absence d’une convention qui viendrait créer la servitude ou régler le sort d’un arrangement 

antérieur de façon contractuelle puisque ce faisant, nous ferions tout simplement face à une 

servitude établie par contrat auquel dès lors, les parties devraient se conformer96; 

59. Il eût d’ailleurs été totalement incohérent et inutile pour l’auteur des Intimés de créer 

une telle servitude de passage contractuelle sur le lot 7D-40, s’il avait déjà créé une servitude 

« de plage », laquelle, par la force des choses, inclurait nécessairement un droit de passage; 

60. Dans tous les cas, si tant est qu’un contrat aux termes duquel est établie une servitude 

contractuelle puisse constituer l’écrit nécessaire à la reconnaissance de l’existence d’une 

servitude par destination du propriétaire, encore faudra-t-il s’en remettre à la nature de la 

servitude tel qu’elle y est définie; 

61. Or, en l’espèce, tous les contrats analysés créent ou constatent l’existence d’une 

servitude contractuelle dont la nature est expressément et clairement restreinte à une 

servitude de passage à pied et non pas à un droit de plage; 

62. Le juge commet donc une erreur de droit et de faits en concluant à la présence 

« [d’] innombrables documents »97 constituant l’écrit nécessaire à la reconnaissance de 

l’existence d’une servitude par destination du propriétaire; 

63. Il est d’ailleurs paradoxal qu’il en arrive à une telle conclusion après avoir lui-même 

déclaré aux procureurs des Intimés, durant la réouverture de l’enquête, du fait qu’à défaut 

                                            
90  M.A., vol. 1, p. 165-188. 
91  M.A., vol. 2, p. 342-402. 
92  M.A., vol. 2, p. 403-415. 
93  M.A., vol. 2, p. 416-422. 
94  M.A., vol. 2, p. 423-433. 
95  M.A., vol. 2, p. 434-454. 
96  Pierre-Claude Lafond, Précis de droit des biens, 2e éd., Montréal, Thémis, 2007, au para. 2042. 
97  Para. 131 du Jugement, M.A., vol. 1, p. 57. 
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que le plan R-6 soit produit, il lui semblait, qu’à l’exception possible des règlements de 

construction pièce R-598, l’écrit nécessaire à la reconnaissance de l’existence d’une servitude 

par destination du propriétaire était absent du dossier99; 

64. Or, le plan R-6 n’ayant pas été produit en preuve, les conclusions tirées par le juge 

auraient logiquement dû demeurer les mêmes;  

65. C’est d’ailleurs à ce titre que l’Appelante soutient respectueusement que le juge a 

également erré en tirant plusieurs inférences du plan R-6100 après avoir pourtant lui-même 

conclu101 qu’il ne devait pas en tenir compte en raison de l’entente intervenue entre les 

parties102; 

66. En conclusion, l’absence d’un écrit désignant les fonds et définissant la nature, 

l’étendue et la situation de la servitude, aurait dû entrainer le rejet du recours des Intimés; 

ii) Absence d’arrangement  

67. La servitude par destination du propriétaire n’existe que si, préalablement à l’aliénation 

des fonds servants ou dominants en faveur d’un tiers, l’auteur commun avait mis en place un 

arrangement matériel sur le fonds dominant en faveur du fonds servant103;  

68. Tout comme pour l’exigence d’un écrit, cette exigence vise à permettre de déterminer 

notamment pour le tiers acquéreur, la nature et l’assiette de la servitude; 

69. En l’espèce, quant à la situation des lieux, la preuve testimoniale a été limitée à la 

période postérieure à 1980104 alors que la vente du lot 7D-40 à l’Appelante est survenue en 

1976105; aucun élément matériel permettant de visualiser la physionomie des lieux à cette 

période n’a par ailleurs été produit; 

                                            
98  M.A., vol. 1, p. 290-293. 
99  Page 15, transcriptions audition du 17 octobre 2012, M.A., vol. 3, p. 1040. 
100  Paras. 17, 23 et 120 du Jugement, M.A., vol. 1, p. 34, 35 et 54. 
101  Para. 119 du Jugement, M.A., vol. 1, p. 54. 
102  Pages 7 à 10, addenda, transcriptions audition du 10 septembre 2012, M.A., vol. 2, p. 484-487. 
103  Pierre-Claude Lafond, Précis de droit des biens, 2e éd., Montréal, Thémis, 2007, au para. 2041. 
104  Pages 31, 32, 90, 91, 122 et 155, transcriptions audition du 11 septembre 2012, M.A., vol. 2, 

p. 582, 583, 641, 642, 673 et 706. 
105  Pièce D-2, M.A., vol. 2, p. 318-331. 
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70. En somme, aucune preuve n’a été administrée à l’effet qu’il ait pu exister une « plage » 

sur le lot 7D-40, au sens commun du terme, avant 1980 et si tant est qu’il en ait existé une, 

aucune preuve n’aura permis de déterminer où elle se situait précisément; 

71. À ce titre, on peut inférer de certains actes impliquant les auteurs des Intimés, que la 

plage est en fait la portion de la grève en bordure du lac qui appartient au domaine public 

jusqu’à la ligne des hautes eaux106 et donc située à l’extérieur du lot 7D-40, et sur laquelle 

aucune des parties n’a fait valoir de prétention en première instance; 

72. Notamment, aux termes du contrat intervenu le 26 juillet 1957 par lequel 

Gérard Southière vendait le lot 6A-29 à Ludger Gaudreau107, était créé « un droit de passage 

sur le lot 7D dans le 15e rang pour avoir accès à la plage » (nos soulignements), par 

opposition à un droit de plage directement sur le lot 7D, tout comme si le passage par le lot 

7D avait comme seul objectif de mener à une plage située à l’extérieur dudit lot soit en 

l’espèce la grève en bordure du lac qui appartient au domaine public jusqu’à la ligne des 

hautes eaux; 

73. Également, la servitude créée aux termes de l’acte intervenu le 22 janvier 1954 entre 

Gérard Southière et Les Plages Modernes ltée indique que le lot 7D-40 ne constitue qu’un 

passage à emprunter pour se rendre au lac et à la grève en bordure du lac qui appartient au 

domaine public jusqu’à la ligne des hautes eaux, le cas échéant, et non pas un espace où 

séjourner, les termes « droit de passage » « à travers [le lot 7D-40] » « pour se rendre […] au 

Lac »108 étant explicite à cet égard; 

74. Au même effet, les actes intervenus les 4 mai 1965 entre Les Plages modernes ltée et 

Jean-Marc Southière109 et 31 janvier 1976, entre Les Plages modernes ltée et l’Appelante110 

réitèrent l’idée que le lot 7D-40 n’est qu’un moyen de se rendre au lac et la grève en bordure 

                                            
106  Art. 919 C.c.Q. 
107  Pièce R-1P, M.A., vol. 1, p. 247. 
108  Para. 2, page 23, pièce R-1D, M.A., vol. 1, p. 187. 
109  Pièce D-12, M.A., vol. 2, p. 423-433. 
110  Pièce D-2, M.A., vol. 2 p. 318-331. 
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du lac qui appartient au domaine public jusqu’à la ligne des hautes eaux, le cas échéant (« à 

travers »111; « en traversant »112);  

75. D’autre part, à défaut d’avoir pu obtenir une preuve de la situation de lieux avant 

l’acquisition du lot 7D-40 par l’Appelante, le juge a eu le bénéfice d’avoir une preuve 

contemporaine sur ce sujet; 

76. Dans un premier temps, les Intimés ont produit en preuve les photographies prises en 

2012 comme pièce R-10113 lesquelles démontrent que le lot 7D-40 constitue davantage un 

parc, comprenant diverses installations (terrain de soccer, jeux pour enfants, balançoires, 

carrés de sable, terrains de pétanque, supports à bateaux, etc.), qu’une plage et que seule la 

grève en bordure du lac qui appartient au domaine public jusqu’à la ligne des hautes eaux et 

sur laquelle aucune des parties n’a revendiqué de droit en première instance, peut être 

éventuellement considérée comme une « plage », au sens commun du terme; 

77. D’autre part, les témoignages de Jean-François Dupage114 et Michel Lamontagne115 

furent au même effet; 

78. Cette honorable Cour, dans une situation similaire, soit celle d’un terrain sur lequel une 

partie prétendait détenir un droit de plage sur l’ensemble de sa superficie, mais où dans les 

faits, la plage se trouvait à l’extrémité du terrain dans le domaine public, s’est exprimée 

comme suit : 

« Pour ce qui est, maintenant, du « droit de plage », un élément important qui 
ressort du rapport de l’arpenteur-géomètre Robidoux concerne la 
configuration particulière de cette plage. Un plan annexé à ce rapport permet 
de visualiser la situation et de comprendre l’enjeu du litige. En examinant la 
portion C du plan, on constate d'abord qu'au sud-ouest du fonds servant se 
trouve une plage donnant sur le lac Tremblant. Témoignant comme expert, 
l’auteur du plan explique que la majeure partie de cette plage se trouve dans 
le domaine public [MA 684]. L’assiette de la servitude en litige sert de voie 
d’accès entre d’une part un chemin public, le chemin de l'Ermite, et d’autre 
part cette même plage, dont une étroite lisière se trouverait au-delà de la 

                                            
111  Page 2, pièce D-12, M.A., vol. 2, p. 424. 
112  Page 11, pièce D-2, M.A., vol. 2, p. 328. 
113  M.A., vol. 1, p. 303-307. 
114  Pages 96 à 104, transcriptions audition du 11 septembre 2012, M.A., vol. 2, p. 647-655. 
115  Pages 167 à 169, 173 et 174, transcriptions audition du 11 septembre 2012, M.A., vol. 2, 

p. 718-720, 724 et 725. 
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ligne des hautes eaux délimitant le domaine public. En d’autres termes, seule 
une infime partie du lot 3 785 307 se trouve grevée d’une servitude qualifiée 
de « droit de plage »; la plage elle-même est pour l’essentiel du domaine 
public et il n’appartient pas aux appelants d’en contrôler les conditions 
d’utilisation. » (nos soulignements)116 

79. Il résulte de cet arrêt que seule une plage pourra effectivement se voir grevée d’une 

servitude de plage et non pas un terrain à vocation distincte; 

80. Dans ces circonstances, en l’absence de preuve de l’existence d’une plage sur le lot 

7D-40 et de sa situation précise antérieure à la vente du lot 7D-40 à l’Appelante et 

considérant la preuve administrée quant à la situation des lieux depuis 1980, le juge ne 

pouvait conclure à l’existence d’un arrangement, en l’occurrence une plage et donc 

reconnaitre l’existence d’une servitude de plage par destination du propriétaire sur le lot 

7D-40; 

B. Il n’y a pas davantage de servitude « de plage » de nature contractuelle 

81. Le recours aux règles d’interprétation n’est nécessaire que lorsque les termes utilisés 

soulèvent un doute ou une ambigüité117, à défaut de quoi, le sens clair des termes utilisés 

doit prévaloir, puisqu’il n’y a aucune raison de penser qu’ils ne correspondent pas à l’intention 

réelle des parties; 

82. Dans ces circonstances, cette honorable Cour a déjà statué que « la servitude en 

question doit recevoir la portée qu’elle parait avoir »118; 

83. Or, en l’espèce, l’Appelante soutient que le juge a erré en se livrant à une 

interprétation des contrats en cause pour en conclure qu’aux termes de ces derniers, une 

servitude contractuelle de plage avait été créée119 alors même qu’il n’y a relevé aucune 

ambiguïté; 

                                            
116  Mont Tremblant Residence Trust c. Chartier, 2013 QCCA 199 (C.A.), au para.  35. 
117  Art. 1013 C.c.B.C. 
118  Mont Tremblant Residence Trust c. Chartier, 2013 QCCA 199 (C.A.), au para.  26. 
119  Paras. 139 et s. du Jugement, M.A., vol. 1, p. 58 et s.. 
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84. En effet, l’ensemble des contrats analysés par le juge à cet égard, à savoir les pièces 

R-1D120, D-6121 (R-1B, D-8, D-9), D-7122 (R-1G, D-10, D-13 à D-16), D-11123 (R-1R), D-12124 

(R-1I) et D-17125, réfèrent tous de façon claire, non équivoque et sans aucune ambiguïté à 

une servitude de passage à pied; 

85. La jurisprudence majoritaire est d’ailleurs non équivoque à l’effet qu’un droit de 

passage, même pour se rendre à un lac, n’inclut pas un droit de plage126; 

86. Ce n’est d’ailleurs que dans des cas où l’on retrouvait des mentions de « droit de 

plage » aux actes établissant des servitudes de passage que cette honorable Cour a conclu à 

bon escient à la présence de servitudes de plage127; 

87. D’autre part en l’espèce, un élément additionnel, absent des dossiers mentionnés au 

paragraphe précédent, soit l’acte constitutif de la servitude contractuelle de passage, la pièce 

R-1D, et l’acte d’achat du lot 7D-40 par l’Appelante renforcent l’idée que le lot 7D-40 doit être 

utilisé uniquement comme un passage pour se rendre, jouir et user du lac et de sa grève 

jusqu’à la ligne des hautes eaux et non séjourner sur le lot 7D-40, et ce, par l’utilisation des 

termes « passage […] à travers »128 et « passage […] en traversant »129 auxquels il faut 

donner tout leur sens; 

88. Le juge devait donc s’en remettre aux termes clairs et non équivoques des actes pour 

déterminer l’intention des parties et aurait dû conclure, ce faisant, que la servitude se 

restreignait à une servitude de passage à pied sur le lot 7D-40 permettant à ces bénéficiaires 
                                            
120  M.A., vol. 1, p. 165-188. 
121  M.A., vol. 2, p. 342-402. 
122  M.A., vol. 2, p. 403-415. 
123  M.A., vol. 2, p. 416-422. 
124  M.A., vol. 2, p. 423-433. 
125  M.A., vol. 2, p. 434-454. 
126  Plourde c. Plante, EYB 1986-62236 (C.A.) au para.  20; Langevin c. Gestion François 

Cousineau inc., 1999 CanLII 13484 (C.A.), aux pp. 8, 17 à 19; Tardif c. D. St-Pierre & Associés 
inc., 2004 CanLII 13508 (C.S.), aux paras. 28 et 32; Pelletier c. Leroux, 2004 CanLII 7636 
(C.S.), aux paras. 4, 6 à 11, 21, 29, 31 à 33, 44, 47 à 49; Painchaud c. O’Connor, REJB 1998-
06475 (C.S.), aux paras. 1, 3, 6, 24, 27, 29 et 35; Lefebvre c. Fraichot, 2006 QCCS 3566 (C.S.), 
aux paras. 2 à 9, 11 à 14, 29, 33 à 38, 41 à 44, 47, 51, 56 à 59, 65 à 67, 69, 71, 72, 75 à 77, 79 
et 80; 

127  Mont Tremblant Residence Trust c. Chartier, 2013 QCCA 199 (C.A.), au para.  12; Poupart c. 
Gagné, 2012 QCCA 374 (C.A.), au para. 3. 

128  Para. 2, page 23, pièce R-1D, M.A., vol. 1, p. 187. 
129  Para. 1, page 11, pièce D-2, M.A., vol. 2, p. 328. 



20 
 

Exposé de l’appelante  L’argumentation    

 
de se rendre à, de jouir et d’user du lac et de sa grève jusqu’à la ligne des hautes eaux sans 

aucun droit de séjour sur l’assiette de la servitude autrement que pour y laisser leurs effets 

personnels (vêtements, souliers, serviettes, etc.) pendant leur utilisation du lac et de la grève; 

l’Appelante souligne à ce titre qu’elle n’a jamais prétendu que cette restriction au droit 

d’usage et de séjour s’appliquait au lac et à la grève du lac appartenant au domaine public 

jusqu’à la ligne des hautes eaux au contraire de ce que le juge semble indiquer aux 

paragraphes 150 et 151 du Jugement; 

89. En effet, la servitude de passage qui vise le lot 7D-40, n’a pas pour effet d’accorder ou 

d’écarter les droits dont peuvent jouir les Intimés ou les tiers sur les propriétés du domaine 

public incluant le lac et sa grève jusqu’à la ligne des hautes eaux, ces droits n’étant pas régis 

par un contrat, mais par la loi130; 

90. Ce faisant, l’exercice d’interprétation auquel s’est livré le juge relève davantage de la 

dénaturation du sens clair de ces actes, et donc de l’intention réelle des parties, ce qui 

constitue une erreur de droit que cette honorable Cour doit corriger;  

91. Subsidiairement, si tant est qu’il y ait ambiguïté en l’espèce, le juge aurait dû, selon les 

principes établis131, adopter une interprétation favorisant le fonds servant, et non pas une 

interprétation large et libérale favorisant les fonds dominants et aboutissant à étendre la 

nature et la portée des droits conférés par la servitude en question et à reconnaitre un droit 

de séjour sur la totalité d’un lot d’une superficie approximative de 80 000 pieds carrés; 

92. À tout événement, le juge a manifestement erré en statuant que l’auteur des Intimés 

avait toujours eu comme intention d’accorder aux bénéfices des lots dont ils revendiquent la 

propriété une servitude de plage sur le lot 7D-40, alors que la preuve ne supporte 

aucunement cette conclusion; 

93. En effet, la preuve a plutôt révélé que l’intention dudit auteur a toujours été de 

restreindre la nature de la servitude grevant le lot 7D-40 à un droit de passage à pied, 

notamment en ce que : 

                                            
130  Art. 919 C.c.Q. 
131  Girard c. Ménard, 1995 CanLII 5095 (C.A.), à la p. 5; Langevin c. Chorlton, 1998 AZ-99011062 

(C.A.), à la p. 4; Langevin c. Gestion François Cousineau inc., 1999 CanLII 13484 (C.A.), aux 
p. 7 et 8. 
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a) L’ensemble des contrats analysés par le juge de première instance réfèrent tous 

de façon claire, non équivoque et sans aucune ambiguïté à une servitude de 

passage à pied pour se rendre au Lac Memphrémagog et incidemment à sa grève 

jusqu’à la ligne des hautes eaux; 

b) L’acte constitutif de la servitude contractuelle de passage, la pièce R-1D, et l’acte 

d’achat du lot 7D-40 par l’Appelante indiquent que le lot 7D-40 ne doit être utilisé 

que comme un passage et non pour y séjourner, et ce, par l’utilisation des termes 

« passage […] à travers »132 et « passage […] en traversant »133; 

c) L’auteur des Intimés a déposé une demande auprès des autorités municipales afin 

d’obtenir la modification de la réglementation dans l’optique de pouvoir lotir le lot 

7D-40 en plusieurs parcelles de terrains qui seraient alors mises en vente aux fins 

de constructions résidentielles134; or, si une servitude de plage avait effectivement 

grevé le lot 7D-40, l’auteur des Intimés n’aurait jamais entrepris ces démarches 

puisque, notaire de profession, il ne pouvait ignorer que dans ces circonstances, le 

lot ne pourrait jamais faire l’objet de constructions résidentielles; 

d) Le 7 septembre 1949, Gérard Southière a vendu à Adhémar Henri Southière un 

tiers indivis du lot 7D-40135; or, il est difficile de concevoir les raisons qui pourraient 

expliquer la vente d’une portion d’un lot qui serait grevé intégralement d’un droit de 

plage et l’intérêt que pourrait avoir un tiers à s’en porter acquéreur autrement que 

dans une optique de profit éventuel nécessitant subdivision et revente en 

parcelles; 

e) Aucune preuve n’a été administrée quant à l’utilisation du lot 7D-40 antérieurement 

à 1980 ne permettant pas ainsi d’inférence de quelque nature; 

f) Aucune preuve n’a été administrée à l’effet qu’il ait pu exister une plage sur le lot 

7D-40 (qui ne doit pas être confondue avec la grève du lac qui appartient au 

                                            
132  Para. 2, page 23, pièce R-1D, M.A., vol. 1, p. 187. 
133  Para. 1, page 11, pièce D-2, M.A., vol. 2, p. 328. 
134  Para. 58 du jugement, M.A., vol. 1, p. 43 et admission des procureurs des Intimés contenue aux 

pages 28 à 30, transcriptions audition du 13 septembre 2012, M.A., vol. 3, p. 997-999. 
135  Pièce R-11, M.A., vol. 2, p. 38-311. 
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domaine public jusqu’à la ligne des hautes eaux et sur laquelle aucune des parties 

n’a fait valoir de représentations en première instance); 

94. Ces erreurs sont déterminantes au point d’infirmer le Jugement, puisque les termes 

clairs et non ambigus des contrats ainsi que la preuve présentée auraient dû amener le juge 

à conclure à l’absence d’une servitude de plage de nature contractuelle; 

C. Il n’y a pas d’admission de la part de l’Appelante quant à l’existence d’une 
servitude « de plage » 

95. Le juge a également erré en statuant qu’aux termes des paragraphes 18 à 23 de la 

défense de l’Appelante, cette dernière avait admis l’existence d’une servitude « de plage »; 

96. Il conclut à ce titre que l’achat du lot 7D-40 par l’Appelante, suite aux démarches de 

l’auteur des Intimés auprès des autorités municipales pour être autorisé à lotir le lot 7D-40 en 

plusieurs parcelles de terrains aux fins de constructions résidentielles, démontrait que 

l’objectif de l’Appelante était alors de permettre à ses membres de pouvoir continuer de 

bénéficier d’une servitude de plage et constituait à cet égard, une admission de l’existence 

d’une telle charge; 

97. Or, bien au contraire, si les membres de l’Appelante avaient effectivement bénéficié 

d’une servitude de plage sur le lot 7D-40, il n’aurait pas été nécessaire de procéder à son 

acquisition puisqu’ils auraient tout simplement continué de bénéficier de ladite servitude 

malgré le morcellement du lot et auraient pu, au besoin, recourir à des procédures judiciaires 

pour exercer leur droit; 

98. L’honorable juge de première instance a également erré en statuant au paragraphe 65 

du Jugement que l’Appelante avait reconnu l’existence d’une servitude de plage aux 

bénéfices des Intimés lorsque, en 2011, elle a élargi le territoire où doit se situer un immeuble 

afin de donner à son propriétaire la possibilité de devenir membre de l’Appelante et ainsi de 

pouvoir bénéficier de ses installations et propriétés; 

99. En effet, d’une part, le juge confond alors manifestement les modalités d’accession au 

statut de membre de l’Appelante (et les droits qui en découlent) avec l’exercice de la 

servitude contractuelle de passage d’autre part, omet de tenir compte des témoignages de 
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Gérard Crépeau et Michel Lamontagne démontrant que l’Appelante a toujours respecté 

l’exercice de la servitude contractuelle de passage sans égard à la localisation des 

immeubles en bénéficiant136; 

100. Enfin, le juge a erré en concluant au paragraphe 73 du Jugement que l’Appelante était 

consciente au moment de l’achat du lot 7D-40, que la valeur de ce lot était affectée par un 

grand nombre de servitudes de passage, qui selon le dispositif du Jugement incluait un droit 

de plage, et de fait, admettait et acceptait l’existence d’une telle charge; 

101. Or, aucune preuve documentaire ou testimoniale ne corrobore le fait que la valeur du 

lot 7D-40 ait été affectée par l’existence d’une servitude de passage incluant un droit de plage 

ni plus que l’Appelante en ait eu connaissance, le cas échéant; 

102. Dans ces circonstances, les inférences et conclusions tirées par le juge n’étaient 

absolument pas fondées et résultent d’une erreur manifeste d’appréciation des éléments de 

preuve pertinents, laquelle est déterminante au point d’infirmer le Jugement puisque ces 

inférences et conclusions ont manifestement mené le juge à conclure à l’existence d’une 

servitude de plage qui n’a jamais été créée; 

II. Si tant est qu’une servitude « de plage » ait pu grever le lot 7D-40, le juge a-t-il 
manifestement erré en faits et en droit en concluant qu’elle n’était pas éteinte par 
prescription extinctive tout comme le recours visant à la faire reconnaitre ? 

A. La servitude de plage s’est éteinte par non-usage 

103. L’article 1191 paragraphe 4 du Code civil du Québec édicte qu’une servitude s’éteint 

par non-usage pendant dix (10) ans; 

104. En l’espèce, la preuve non contestée constituée de l’admission formulée par le 

procureur des Intimés137 et des témoignages de Michel Grandmaison, Jean-François 

Dupage, Gérard Crépeau et Michel Lamontagne138, a permis de démontrer que depuis les 

                                            
136  Pages 124 à 127, 133 à 136 et 159, transcriptions audition du 11 septembre 2012, M.A., vol. 2, 

p. 675-678, 684-687 et 710. 
137  Pièce D-19, M.A., vol. 2, p. 455-465. 
138  Pages 18 à 21, 92 à 94, 123 à 128 et 158 à 160, transcriptions audition du 11 septembre 2012, 

M.A., vol. 2, p. 569-572, 643-645, 674-679 et 709-711. 
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années 1980, l’Appelante avait toujours refusé et empêché l’usage et le séjour sur le lot 

7D-40 par les Intimés ou leurs auteurs, tant par l’entremise d’un gardien chargé de 

restreindre l’utilisation du lot à ses seuls membres que par l’affichage de panneaux interdisant 

l’accès aux non-membres139; 

105. Quant au seul Intimé ayant témoigné, Michel Grandmaison, la preuve a révélé qu’il 

avait toujours obtempéré lorsqu’il avait été requis de quitter le lot 7D-40140; 

106. À ce titre, le fait d’user d’une servitude, mais de cesser son exercice suite à des 

représentations du propriétaire du fonds servant ne constitue pas un usage effectif, interruptif 

de prescription141; 

107. En raison de ce qui précède, il revenait aux Intimés de faire la preuve d’un usage 

effectif et interruptif de prescription antérieur au 31 décembre 2003, fardeau qu’ils n’ont pas 

rencontré en l’absence de présentation de toute preuve testimoniale ou documentaire à cet 

effet; 

108. Par ailleurs, si tant est que certains des Intimés aient pu prouver qu’eux-mêmes ou 

leurs auteurs avaient « utilisé » le lot 7D-40 durant cette période, la preuve a clairement 

démontré que cela s’était fait soit à titre d’invité d’un membre de l’Appelante ou en 

empruntant une carte à l’un de ces derniers142 ou sans jamais séjourner sur le lot 7D-40143, 

exercice qui ne peut en aucun cas constituer l’usage d’une servitude de plage susceptible 

d’en interrompre la prescription extinctive; 

109. En effet, la servitude est un droit réel144 et conséquemment, son usage, pour produire 

ces effets reste assujetti aux règles de la possession145 tout comme le droit d’en faire 

reconnaitre l’existence146; 

                                            
139  Pièce R-10, M.A., vol. 1, p. 303-307. 
140  Page 21, transcriptions audition du 11 septembre 2012, M.A., vol. 2, p.572. 
141  Cousineau c. Gervais, 2006 QCCS 5299 (C.S.), aux paras. 82 et 84. 
142  Pages 18 à 21, transcriptions audition du 11 septembre 2012, M.A., vol. 2, p. 569-572 et 

page 24 des transcriptions sténographiques de l’interrogatoire de Leslie Messara, M.A., vol. 2, 
p. 471. 

143  Page 26 des transcriptions sténographiques de l’interrogatoire de Leslie Messara, M.A., vol. 2, 
p. 473. 

144  Art. 1119 C.c.Q. 
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110. Les Intimés ou leurs auteurs, qui se prétendent titulaires d’un droit réel, se devaient 

donc de l’exercer de façon paisible, continue, publique et non équivoque147, critères qui ne 

sont pas respectés en l’espèce; 

111. Dans tous les cas, même si un tel usage pouvait être interruptif de prescription, il ne 

pouvait bénéficier qu’à son auteur et non pas à l’ensemble des Intimés comme l’a pourtant 

conclu erronément le juge; 

112. En effet, ce dernier, sur la base du caractère indivisible de la servitude148, a appliqué 

les effets interruptifs de prescription149 en assimilant la servitude à une obligation; 

113. Or, la servitude n’est pas une obligation personnelle, mais bien un droit réel150, et on 

ne saurait utiliser le principe relatif aux obligations solidaires ou indivisibles, comme 

s’appliquant aux servitudes : la règle de l’article 2900 C.c.Q. -d’ailleurs exceptionnelle- est 

fondée sur une idée de représentation des codébiteurs d’une seule et même dette, idée qui 

est totalement absente en matière de servitude établie sur des lots distincts; 

114. Il n’y a aucune raison en droit pour que les actes interruptifs du propriétaire du lot A 

puissent interrompre la prescription en faveur du propriétaire du lot B ou du lot C puisque ces 

droits réels sont totalement distincts et que le propriétaire du lot A ne représente aucunement 

les propriétaires des lots B ou C; 

115. En matière d’extinction de servitude par prescription extinctive, le principe « De 

persona ad personam non fit interruptio civilis » garde donc sa plénitude, et le juge, en 

appliquant une règle exceptionnelle relative aux seules obligations personnelles, a violé ce 

principe fondamental du droit civil; 

                                                                                                                                                      
145  Art. 921 et s. C.c.Q. 
146  Art. 912 et 2923 C.c.Q. 
147  Art. 922 C.c.Q. 
148  Art. 1187 C.c.Q. 
149  Art. 2900 C.c.Q. 
150  Art. 1119 C.c.Q. 
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116. Au soutien de sa conclusion, le juge réfère à l’arrêt Voyet c. Losière151 et précise à ce 

titre que « L’utilisation de la servitude par un des bénéficiaires serait suffisante pour 

interrompre toute prescription contre les autres bénéficiaires de la servitude »152; 

117. Or, cet arrêt ne soutient pas la conclusion du juge, traitant plutôt d’un cas où l’auteur 

de deux copropriétaires d’un même lot a interrompu la prescription et non de l’effet de 

l’exercice de la servitude entre des propriétaires de lot distinct bénéficiant d’une servitude 

issue de la même source; 

118. Cette erreur est déterminante au point d’infirmer le Jugement puisque la preuve a 

manifestement démontré que la servitude était éteinte par non-usage; 

B. Prescription extinctive du recours  

119. L’action qui vise à faire reconnaitre l’existence d’un droit réel immobilier se prescrit par 

dix (10) ans153; 

120. C’est ce que recherchaient les Intimés aux termes de leur requête introductive 

d’instance; 

121. En l’espèce, la preuve non contestée constituée de l’admission formulée par le 

procureur des Intimés154 et des témoignages de Michel Grandmaison, Jean-François 

Dupage, Gérard Crépeau et Michel Lamontagne155 a permis de démontrer que depuis les 

années 1980, l’Appelante avait toujours publiquement manifesté nier l’existence d’une 

servitude de droit de plage au bénéfice des Intimés ou de leurs auteurs tant par l’entremise 

d’un gardien chargé de restreindre l’utilisation du lot à ses seuls membres que par l’affichage 

de panneaux interdisant l’accès aux non-membres156; 

                                            
151  1989 CanLII 1191 (C.A.). 
152  Para. 97 du Jugement. 
153  Art 2923 C.c.Q. 
154  Pièce D-19, M.A., vol. 2, p. 455-465. 
155  Pages 18 à 21, 92 à 94, 123 à 128 et 158 à 160, transcriptions audition du 11 septembre 2012, 

M.A., vol. 2, p. 569-572, 643-645, 674-679 et 709-711. 
156  Pièce R-10, M.A., vol. 1, p. 303-307. 
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122. Dans ces circonstances, le recours confessoire des Intimés aurait dû être intenté au 
plus tard le 31 décembre 2003157; 

123. Cette erreur est déterminante au point d’infirmer le Jugement puisque si tant est 
qu’une servitude de plage ait pu grever le lot 7D-40, le recours visant à en faire reconnaitre 
l’existence était prescrit au moment de l’institution de la présente requête introductive 
d’instance en 2009; 

C. Libération de la servitude par possession décennale 

124. L’article 2251 du Code civil du Bas-Canada édicte que « Celui qui acquiert de bonne 
foi et par titre translatif de propriété, un immeuble corporel, en prescrit la propriété et se libère 
des servitudes, charges et hypothèques par une possession utile en vertu de ce titre [pendant 
dix ans] »; 

125. En l’espèce, la preuve a démontré que l’Appelante avait acquis en 1976 de bonne foi 
et par titre translatif de propriété le lot 7D-40158 et y avait exercé une possession utile pendant 
dix ans; 

126. Or, le juge a omis de tenir compte des effets d’une telle possession bien que cet 
élément lui ait été soumis159; 

127. Cette erreur est déterminante au point d’infirmer le Jugement puisque si tant est 
qu’une servitude de plage ait déjà grevé le lot 7D-40, il en a été libéré par sa possession utile 
par l’Appelante pendant plus de dix ans; 

III. Le juge a-t-il manifestement erré en faits et en droit en rejetant la demande 
reconventionnelle de l’Appelante ? 

 A. Installations et équipements 

128. Le juge a erré en droit en refusant de déclarer, comme le demandait l’Appelante aux 

termes de sa demande reconventionnelle, que les Intimés n’ont aucun droit de jouir ou 

                                            
157  Art. 912 et 2923 C.c.Q.; Pierre-Claude Lafond, Précis de droit des biens, 2e éd., Montréal, 

Thémis, 2007, au para.  2110; Crawford c. Fitch [1980] C.A. 583, aux p. 583 à 586; Gourdeau c. 
Ashby, 2008 QCCS 5254, au para.  83; voir également par analogie Harper c. 9058-3378 
Québec inc., 2003 CanLII 40761 (C.S.), aux paras. 74 à 79. 

158  Pièce D-2, M.A., vol. 2, p. 318-331. 
159  Pages 159 à 161, transcriptions audition du 12 septembre 2012, M.A., vol. 3, p. 889-891. 
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d’utiliser les installations de l’Appelante présentes sur le lot 7D-40, au motif que ce fait n’était 

pas « en litige »160, et ce, alors que cet élément faisait partie de la contestation liée; 

129. Le juge a d’ailleurs lui-même cru opportun de mentionner au paragraphe 135 du 

Jugement, que les Intimés ne pouvaient utiliser les installations de l’Appelante, mais a refusé 

de le confirmer dans les conclusions du Jugement rectificatif; 

130. Cette erreur est déterminante au point d’infirmer le Jugement rectificatif puisque 

l’Appelante doit pouvoir disposer de conclusions (et non de simples motifs) si elle veut 

pouvoir opposer le Jugement aux Intimés puisque seules les conclusions d’un jugement sont 

opposables et non pas ses motifs;  

B. Fixation de l’assiette 

131. Finalement, le juge a également erré en droit en ne fixant pas l’assiette de la servitude 

contractuelle de passage, tel que requis aux termes de la demande reconventionnelle de 

l’Appelante; 

132. En effet, les contrats en l’espèce soit les pièces R-1D161, D-6162 (R-1B, D-8, D-9), 

D-7163 (R-1G, D-10, D-13 à D-16), D-11164 (R-1R), D-12165 (R-1I) et D-17166 font uniquement 

référence au fonds servant sans en préciser l’assiette; 

133. Or, en l’absence d’une assiette définie aux contrats, l’Appelante était en droit de 

requérir qu’elle soit fixée en fonction167 : 

a) de la nature de la servitude, c.-à-d. un droit de passage et non d’utilisation par 

rapport à la superficie des lieux (400 pieds sur 200 pieds168) : en somme l’assiette 

                                            
160  Para. 3, Jugement rectificatif, M.A., vol. 1, p. 65. 
161  M.A., vol. 1, p. 165-188. 
162  M.A., vol. 2, p. 342-402. 
163  M.A., vol. 2, p. 403-415. 
164  M.A., vol. 2, p. 416-422. 
165  M.A., vol. 2, p. 423-433. 
166  M.A., vol. 2, p. 434-454. 
167  Pierre-Claude Lafond, Précis de droit des biens, 2e éd., Montréal, Thémis, 2007, au para.  2014; 

Langevin c. Chorlton, 1999 AZ-99011062 (C.A.), aux p. 3 et 4; Pelletier c. Leroux, 2004 CanLII 
7636 (C.S.), aux paras. 4, 7 à 9, 34, 36 à 38, 50 à 54, 56 et 58; 

168  Pièce R-4, M.A., vol. 1, p. 285-289. 
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doit être déterminée en fonction de ce qui est nécessaire pour passer à pied sur le 

lot 7D-40; 

b) du fait qu’elle ne doit s’exercer que sur une étendue suffisante pour traverser le lot 

7D-40 afin de se rendre au lac et à sa grève à partir du chemin public le plus 

proche; 

c) du fait que depuis les années 1980, l’Appelante a toujours requis des propriétaires 

d’immeubles bénéficiant d’une servitude contractuelle de passage qu’ils l’exercent 

sur l’assiette décrite aux conclusions de sa demande reconventionnelle; 

d) du fait que selon la preuve169, l’assiette proposée par l’Appelante aux termes de sa 

demande reconventionnelle constituait un passage commode et sans obstacle 

pour passer à pied sur le lot 7D-40 pour se rendre, jouir et user du lac et de la 

grève appartenant au domaine public jusqu’à la ligne des hautes eaux; 

134. Cette erreur de droit est déterminante au point d’infirmer le Jugement rectificatif, 

puisqu’en l’absence d’une assiette définie et eu égard aux circonstances et à la preuve 

présentée, le juge aurait dû fixer l’assiette tel que requis par l’Appelante aux termes de sa 

demande reconventionnelle; 

---------- 

PARTIE IV – LES CONCLUSIONS 

135. Pour tous les motifs précédemment exposés, nous soumettons que cet appel est bien 

fondé et invitons respectueusement cette honorable Cour à : 

A. INFIRMER le jugement de première instance; 

B. REJETER la requête introductive d’instance des Intimés; 

C. ACCUEILLIR la demande reconventionnelle de l’Appelante; 

                                            
169  Pages 160 à 168 et 170, transcriptions audition du 11 septembre 2012, M.A., vol. 2, p. 711-719 

et 721. 
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D. DÉCLARER que la servitude de passage dont bénéficient les lots 3 277 118, 

3 276 117, 3 275 388, 3 276 744, 3 276 696, 3 276 739, 3 275 493, 3 275 496, 

3 275 487, 3 275 498, 3 276 731 de la circonscription foncière de Stanstead, 

cadastre du Québec sur le lot 7D-40 dans le quinzième rang du canton de Magog-

Bolton, cadastre du Canton de Magog doit s’exercer sur l’assiette ci-après décrite : 

« Un espace d’une largeur de trois (3) pieds partant de l’extrémité sud de 
l’avenue Wright (anciennement « des Érables ») se poursuivant sur une 
longueur d’approximativement vingt (20) pieds en parallèle avec le lac 
Memphrémagog, obliquant par la suite vers le sud, une fois passé le 
cabanon se trouvant sur le lot 7D-40 dans le quinzième rang du canton de 
Magog-Bolton, cadastre du Canton de Magog et ce, selon un angle de 
quatre-vingt-dix (90) degrés, et se poursuivant alors jusqu’au Lac 
Memphrémagog » 

E. DÉCLARER que la servitude de passage inclut uniquement le droit pour ses 

usagers de passer à pied sur l’assiette ci-devant décrite aux seules fins de se 

rendre jusqu’au Lac Memphrémagog sans aucun droit de jouir ou d’utiliser des 

installations de l’Appelante présentes sur le lot 7D-40 dans le quinzième rang du 

canton de Magog-Bolton, cadastre du Canton de Magog ou de séjourner sur 

l’assiette ci-avant décrite autrement que pour y laisser leurs items personnels 

(vêtements, souliers, serviettes, etc.) pendant leur utilisation du lac, après quoi ils 

doivent quitter les lieux;  

F. CONDAMNER les Intimés aux dépens tant en première instance qu’en appel; 

Le tout respectueusement soumis, 

 

 Sherbrooke, le 19 juin 2013 

  

  

___________________________________ 
Heenan Blaikie sencrl-srl 
(Me Justin Gravel) 
Procureur de l’appelante 
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